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EXAMEN DES LÉGISLATIONS

Question complémentaire posée par le Japon à la Malaisie

La communication ci-après, datée du 7 janvier 2004, est distribuée à la demande de la
délégation japonaise.

_______________

C. BREVETS

Question additionnelle n° 31

Conformément à l'alinéa b) du paragraphe 1) de l'article 13 de la Loi malaisienne de
1983 sur les brevets, les micro-organismes vivants obtenus artificiellement sont brevetables,
mais pas les micro-organismes naturels.  Par ailleurs, l'article 27 de l'Accord sur les ADPIC
interdit d'exclure de la brevetabilité tous micro-organismes et il n'y est fait aucune
différenciation entre micro-organismes obtenus artificiellement et micro-organismes naturels.
Veuillez expliquer en quoi l'alinéa b) du paragraphe 1) de l'article 13 de la Loi malaisienne de
1983 sur les brevets est conforme à l'article 27 de l'Accord sur les ADPIC.

__________

                                                     
1 Cette question se fonde sur la réponse à la question n° 3 du Japon qui figure dans le document portant

les cotes IP/Q/MYS/1, IP/Q2/MYS/1, IP/Q3/MYS/1, IP/Q4/MYS/1, daté du 13 mai 2003.


